
Avant de commencer vos travaux, il est recommandé de demander un certificat d'urbanisme. Selon l'importance des
travaux que vous prévoyez, il vous faudra déposer un permis (permis de construire, d'aménager…) ou une
déclaration préalable.

Les règles relatives à l’urbanisme et ses autorisations inhérentes permettent de vérifier la conformité de vos travaux
par rapport aux règles d’urbanisme.

Pour déposer en direct votre PC (Permis de Construire), votre DP (Déclaration Préalable) ou votre

AT (Autorisation de Travaux), merci d’utiliser la plateforme Geosphere : 

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
Fiches pratiques de service-public.fr
Avec quels documents un mineur étranger peut-il sortir de France ?
Si votre enfant est un mineur étranger et qu’il doit voyager hors de France, il doit être en possession de certains
documents. Nous vous indiquons les documents dont il a besoin en fonction de sa situation.
Les documents que votre enfant doit détenir varient selon qu’il voyage seul, avec l’un de ses parents ou encore avec
une autre personne :
Un mineur européen peut voyager à l’étranger avec l’un des documents suivants :
Carte nationale d’identité seulement (s’il séjourne dans un pays de  l’Union européenne  ou de  l’espace Schengen ),
Passeport (éventuellement accompagné d’un visa) s’il sort de l’espace Schengen
Pour savoir quels sont les documents exigés par le pays où vous vous rendez, vous pouvez consulter  la rubrique
Conseils aux voyageurs sur le site diplomatie.gouv.fr .
À noter
Si le mineur européen voyage avec 1 seul de ses parents, certains pays peuvent réclamer la preuve que l’autre
parent autorise ce voyage. Nous vous invitons à vous informer auprès des autorités des pays dans lesquels il va se
rendre.
Le mineur étranger peut voyager dans l’ espace Schengen  ou dans les autres pays avec son passeport
(éventuellement accompagné d’un visa).
Attention
Pour rentrer en France sans avoir à demander un visa de retour, le mineur doit avoir un document de circulation pour
étranger mineur (DCEM).
Pour savoir quels sont les documents exigés par le pays où vous vous rendez, vous pouvez consulter  la rubrique
Conseils aux voyageurs sur le site diplomatie.gouv.fr .
À noter
Si le mineur étranger voyage avec un seul de ses parents, certains pays peuvent réclamer la preuve que l’autre
parent autorise ce voyage. Informez-vous auprès des autorités des pays dans lesquels il va se rendre.
Un mineur qui réside habituellement en France doit avoir un titre d’identité ou de voyage, une autorisation de sortie
de territoire (AST) et la photocopie du titre d’identité de l’un de ses parents. Les règles dépendent de la nationalité du
parent signataire de l’AST :
Si le parent qui établit l’AST est européen, l’enfant qui voyage à l’étranger sans être accompagné de l’un de ses
parents doit avoir les documents suivants :
Pièce d’identité valide du mineur + visa éventuel en fonction des exigences du pays de destination
Photocopie du titre d’identité valide du parent signataire (carte d’identité, passeport ou titre de séjour)
Original du formulaire cerfa n°15646 d’autorisation de sortie de territoire signé par l’un des parents titulaire de
l’autorité parentale
Si le parent qui établit l’AST est étranger, l’enfant qui voyage sans être accompagné de l’un de ses parents doit être
muni des documents suivants :
Pièce d’identité valide du mineur + visa éventuel en fonction des exigences du pays de destination
Photocopie du titre d’identité valide du parent signataire (carte d’identité, passeport, titre de séjour valide ou titre
d’identité et de voyage pour réfugié ou apatride)
Original du formulaire cerfa n°15646 d’autorisation de sortie de territoire signé par l’un des parents titulaire de
l’autorité parentale
Attention
Pour rentrer en France sans avoir à demander de visa de retour, le mineur doit être muni d’un document de
circulation pour étranger mineur (DCEM).
Attention
Si le mineur fait l’objet d’une procédure d’opposition de sortie du territoire (OST) ou d’interdiction de sortie du territoire
(IST), il sera empêché de quitter le territoire français sous certaines conditions.
Titres, cartes de séjour et documents de circulation pour étranger en France
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Carte de séjour
Carte de séjour “vie privée et familiale”
Carte de séjour “salarié” ou “travailleur temporaire”
Carte de séjour “entrepreneur/profession libérale”
Carte de séjour pluriannuelle “générale”
Carte de séjour “passeport talent”
Carte de séjour “passeport talent (famille)”
Carte de séjour “travailleur saisonnier”
Carte de séjour “salarié détaché ICT”
Carte de séjour “visiteur”
Carte de séjour “retraité”
Carte de résident
Carte de résident
Carte de résident longue durée – UE
Carte de résident permanent
Autorisations provisoires de séjour
Parent d’enfant malade
Mission de volontariat en France
Certificat de résidence pour Algérien
Certificat d’un an
Certificat de 10 ans
Certificat de résidence “retraité” et “conjoint de retraité”
Étudiant / Stagiaire étranger
Visa ou carte de séjour “étudiant”
Carte de séjour “étudiant – programme de mobilité”
Carte de séjour ou VLS-TS – Recherche d’emploi/création d’entreprise
Visa ou carte de séjour “stagiaire”
Visa ou carte de séjour “stagiaire ICT”
Carte de séjour “jeune au pair”
Document de circulation pour mineur étranger
Document de circulation pour mineur étranger
Titre d’identité républicain pour mineur étranger né en France
Carte de séjour pour Européen
Travailleur
Étudiant
Retraité ou inactif
Membre de la famille d’un européen
Perte de la carte de séjour
Vol de la carte de séjour
Et aussi…

Autorisation de sortie du territoire (AST)
Conflit parental sur la sortie du territoire d’un enfant mineur

Pour en savoir
plus

 Carte de l’Espace Schengen 
Source : Toute l’Europe
 Conseils aux voyageurs 
Source : Ministère chargé de l’Europe et des affaires étrangères
 Pays de l’Union européenne 
Source : Commission européenne

Services en
ligne

 Autorisation de sortie de territoire (AST) 
Formulaire

Textes de
référence

 Code civil : article 371-6 
Autorisation de sortie du territoire
 Décret n°2016-1483 du 2 novembre 2016 relatif à l’autorisation de sortie du territoire d’un mineur non
accompagné 
 Arrêté du 13 décembre 2016 relatif à l’autorisation de sortie du territoire d’un mineur non accompagné par un
titulaire de l’autorité parentale 
 Circulaire du 29 décembre 2016 relative aux conditions de sortie du territoire des mineurs 

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=F34070

https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F2209#comarquage-693fa2c976ea9
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F15898#comarquage-693fa2c976ea9
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F35795#comarquage-693fa2c976ea9
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F35799#comarquage-693fa2c976ea9
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F16922#comarquage-693fa2c976ea9
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F35792#comarquage-693fa2c976ea9
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F21516#comarquage-693fa2c976ea9
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F33952#comarquage-693fa2c976ea9
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F302#comarquage-693fa2c976ea9
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F2710#comarquage-693fa2c976ea9
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F2208#comarquage-693fa2c976ea9
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F17359#comarquage-693fa2c976ea9
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F11201#comarquage-693fa2c976ea9
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F17336#comarquage-693fa2c976ea9
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F17335#comarquage-693fa2c976ea9
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F2215#comarquage-693fa2c976ea9
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F2257#comarquage-693fa2c976ea9
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F3137#comarquage-693fa2c976ea9
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F2231#comarquage-693fa2c976ea9
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F35796#comarquage-693fa2c976ea9
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F17319#comarquage-693fa2c976ea9
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F17312#comarquage-693fa2c976ea9
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F35178#comarquage-693fa2c976ea9
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F15813#comarquage-693fa2c976ea9
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F2718#comarquage-693fa2c976ea9
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F297#comarquage-693fa2c976ea9
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F16003#comarquage-693fa2c976ea9
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F22116#comarquage-693fa2c976ea9
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F22117#comarquage-693fa2c976ea9
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F19315#comarquage-693fa2c976ea9
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F847#comarquage-693fa2c976ea9
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F22118#comarquage-693fa2c976ea9
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F1359#comarquage-693fa2c976ea9
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F1774#comarquage-693fa2c976ea9
https://www.touteleurope.eu/les-pays-membres-de-l-espace-schengen.html
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays-destination/
http://europa.eu/about-eu/countries/index_fr.htm
https://www.service-public.fr/simulateur/calcul/15646-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032634037
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000033338774/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000033617294/
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=41689
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?pdf=0&xml=F34070


Plus
d’infos

Services techniques: Urbanisme
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Reception du public en mairie : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h ; mercredi de 8h30 à 12h et
de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 12
mail

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=F34070

https://palavaslesflots.com/service/urbanisme/
https://www.palavaslesflots.com
https://www.ot-palavaslesflots.com
tel:0467077312
mailto:urbanisme@palavaslesflots.com
tel:0467077300
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?pdf=0&xml=F34070

	Fiches pratiques de service-public.fr
	Avec quels documents un mineur étranger peut-il sortir de France ?
	À noter
	Attention
	À noter
	Attention
	Attention

	Titres, cartes de séjour et documents de circulation pour étranger en France
	Carte de séjour
	Carte de résident
	Autorisations provisoires de séjour
	Certificat de résidence pour Algérien
	Étudiant / Stagiaire étranger
	Document de circulation pour mineur étranger
	Carte de séjour pour Européen
	Et aussi…
	Pour en savoir plus
	Services en ligne
	Textes de référence
	Plus d’infos
	Services techniques:	 Urbanisme

	Informations du site

